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Vacances hors calendrier scolaire

Par Thierry&, le 16/09/2023 à 10:02

Bonjour

Je suis en garde alternée et je souhaite partir hors période scolaire à la montagne en début
d'année.

Dois-je avoir l'accord de l'autre parent pour ne pas mettre mes enfants à l'école pour partir ?

Ou je suis libre de choisir quand il s'agit de ma semaine de garde ?

Merci de votre aide

Par Pierrepauljean, le 16/09/2023 à 12:39

bonjour

en votre qualité de parent, vous devez assurer la scolarité de vos enfants

Par Thierry&, le 16/09/2023 à 13:24

La scolarité sera assurée mais à distance.
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